
Pour l’année scolaire 2022/2023, les frais d’inscription à l’école municipale de musique sont 
fixés comme suit :

Pour les résidents de Marly (sur présentation d’un justificatif)

Formation Musicale (FM) SEULE : 
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription
Par élève 40 € 40 €

Une réduction est appliquée à partir de 2e inscrit d’une même famille
Le 2e inscrit bénéficie d’une remise de 20%

Renouvellement Nouvelle inscription
2e inscrit 32 € 32 €

Le 3e inscrit bénéficie d’une remise de 40%
Renouvellement Nouvelle inscription

3e inscrit 24 € 24 €

Au-delà du 3e inscrit, il est appliqué une remise de 40% par inscription

Cours d’instruments / chant (sans FM) : 
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription

Par élève et par instrument 60 € 60 €

Une réduction est appliquée à partir de 2e inscrit d’une même famille
Le 2e inscrit bénéficie d’une remise de 20%

Renouvellement Nouvelle inscription
2e inscrit 48 € 48 €

Le 3e inscrit bénéficie d’une remise de 40%
Renouvellement Nouvelle inscription

3e inscrit 36 € 36 €

Au-delà du 3e inscrit, il est appliqué une remise de 40% par inscription

Exception pour le cours de Flûte traversière
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription
Par élève 30 € 60 €
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Formation Musicale (FM) complémentaire à l’instrument : 
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription
Par élève 25 € 25 €

Une réduction est appliquée à partir de 2e inscrit d’une même famille
Le 2e inscrit bénéficie d’une remise de 20%

Renouvellement Nouvelle inscription
2e inscrit 20 € 20 €

Le 3e inscrit bénéficie d’une remise de 40%
Renouvellement Nouvelle inscription

3e inscrit 15 € 15 €

Au-delà du 3e inscrit, il est appliqué une remise de 40% par inscription

Location d’instrument : 
Par instrument 60 €

Les élèves de l’école de musique participant activement à l’Harmonie Municipale sont 
exemptés de droit d’inscription dès lors que sur l’année n-1, ils ont participé à + 50% des 
répétitions et à + 50% des sorties  de l’Harmonie.

Pour les résidents extérieurs à la ville de Marly 

Formation Musicale (FM) SEULE : 
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription
Par élève 120 € 120 €

Une réduction est appliquée à partir de 2e inscrit d’une même famille
Le 2e inscrit bénéficie d’une remise de 20%

Renouvellement Nouvelle inscription
2e inscrit 96 € 96 €

Le 3e inscrit bénéficie d’une remise de 40%
Renouvellement Nouvelle inscription

3e inscrit 72 € 72 €

Au-delà du 3e inscrit, il est appliqué une remise de 40% par inscription



Cours d’instruments / chant (sans FM) : 
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription

Par élève et par instrument 180 € 180 €

Une réduction est appliquée à partir de 2e inscrit d’une même famille
Le 2e inscrit bénéficie d’une remise de 20%

Renouvellement Nouvelle inscription
2e inscrit 144 € 144 €

Le 3e inscrit bénéficie d’une remise de 40%
Renouvellement Nouvelle inscription

3e inscrit 108 € 108 €

Au-delà du 3e inscrit, il est appliqué une remise de 40% par inscription

Exception pour le cours de Flûte traversière
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription
Par élève 90 € 90 €

Formation Musicale (FM) complémentaire à l’instrument : 
Par cours Renouvellement Nouvelle inscription
Par élève 75 € 75 €

Une réduction est appliquée à partir de 2e inscrit d’une même famille
Le 2e inscrit bénéficie d’une remise de 20%

Renouvellement Nouvelle inscription
2e inscrit 60 € 60 €

Le 3e inscrit bénéficie d’une remise de 40%
Renouvellement Nouvelle inscription

3e inscrit 45 € 45 €

Au-delà du 3e inscrit, il est appliqué une remise de 40% par inscription

Location d’instrument : 
Par instrument 180 €

Les élèves de l’école de musique participant activement à l’Harmonie Municipale sont exemptés de 
droit d’inscription dès lors que sur l’année n-1, ils ont participé à + 50% des répétitions et à + 50% 
des sorties  de l’Harmonie.

Il est possible de régler en 3 fois : 
- A la validation de l’inscription (1/3 de la somme)

- Au 1er janvier (1/3 de la somme)
-  Au 1er avril (1/3 de la somme)


